
COMMUNE DE KOERICH

REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU COLLNCT NCTTNVINAL

AVIS

Il est port6 ?r la connaissance du public que par d6cision du 22.07 .2024 et en raison, le colldge des

Bourgmestre et 6chevins a 6dict6 un rdglement de circulation temporaire portant, sur la rue

Principale d Goeblange, ceci jusqu'au 31.12.2024.

Art.l : A partir du23.07.2024 jusqu'au 31.12.2024,Ia circulation dans la rue Principale d

Goeblange sera rdglement6e comme suit :

a) stationnement avec disque, de la maison n" 6 jusqu'ir la maison no 8, du cdt6 pair (sur 3

emplacements)
b) du lundi au dimanche, de 0h00 d 7h00 et de 18h00 d24h00, except6 2h.

Art.2: La signalisation afferente sera mise en place conform6ment aux lois et rdglements en

vigueur.

Art. 3 : Les infractions aux prescriptions du pr6sent rdglement sont punies conform6ment d
l'article 7 dela loi du 14 fevrier 1955 concernant la rdglementation de la circulation sur toutes

les voies publiques, tel que modifi6 par la suite.

le 23.07 .2024

Pour le Colldge des Bourgmestre et 6chevins,
Le Bourgmestre,

Daniel WIRTH Patrick


